
 
 

 
LIGUE RÉGIONALE DE TIR DE LORRAINE 

 

AIDE AUX CLUBS 
 

 

Dossier à retourner par courrier ou par mail à secretariat@lltir.fr 

 
 
PRÉAMBULE 
La Ligue Régionale de Tir de Lorraine a instauré une ligne budgétaire annuelle intitulée « Aide aux 
Clubs », votée chaque année par son Assemblée Générale. 
 
Ce dispositif vise à accompagner le développement du tir sportif en : 

 favorisant l’accès à la pratique pour tous les publics, notamment les personnes à mobilité 
réduite ; 

 soutenant les projets de mise en conformité liés à l’homologation des clubs ou des pas de tir ; 
 contribuant aux améliorations relatives à la sécurité des installations. 

 
Les demandes d’aide sont examinées par une commission d’attribution. Les décisions rendues sont 
définitives et sans appel. 
Toute aide accordée fait l’objet d’un encadrement strict. 

 
 
ENGAGEMENT DU DEMANDEUR 
En cas de non-utilisation de l’aide financière pour l’objet prévu dans un délai d’un an, la Ligue 
Régionale de Tir de Lorraine se réserve le droit d’exiger de la Société de Tir le remboursement intégral 
des sommes versées, sans intérêts et sans délai. 
 
 
MODALITÉS DE L’AIDE 
Le demandeur doit transmettre un dossier complet, accompagné de l’ensemble des pièces 
justificatives nécessaires. 
 
Éligibilité 

 Tout dossier incomplet, non daté ou non signé sera retourné pour complément. 
 Toute demande ne répondant pas aux critères d’éligibilité fera l’objet d’un courriel de refus. 
 Pour les demandes recevables, une convention spécifique sera établie entre la Ligue Régionale 

de Tir de Lorraine et la Société de Tir. 
 
 

DATES DE DÉPÔT DES DOSSIERS 
La commission d’attribution se réunit trois fois par saison sportive. 
 
Dates limites de dépôt : 

 30 novembre (première commission) 

 28 février (deuxième commission) 

 30 avril (troisième commission) 

 

 

 

 



  

 
 

LIGUE RÉGIONALE DE TIR DE LORRAINE 
 

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE AUX CLUBS 
 

 

Dossier à retourner par courrier ou par mail à secretariat@lltir.fr 

 
DDA n° ________________________ 

 

 
IDENTIFICATION DE LA SOCIÉTÉ DE TIR 

Nom de la Société : N°  

Adresse du siège social : 

Code postal :  Commune :  

Tél : E-mail : 

Niveau d’homologation : Date dernière homologation :  
 

IDENTIFICATION DU PRÉSIDENT 

Nom :  Prénom :  

N° portable :  E-mail :  
 

PERSONNE EN CHARGE DU DOSSIER (à compléter si différente du Président) 

Nom :  Prénom :  

Qualité :  

N° portable :  E-mail :  
 

NATURE DU PROJET (veuillez cocher la ou les cases correspondant à votre demande) 
 

 Travaux d’homologation du club 

 Travaux d’homologation d’un pas de tir  

 Travaux de sécurisation du stand et de mise en conformité réglementaire 

 Travaux d’accessibilité pour les personnes en situation de handicap (PMR) 

 Autre (à préciser) :  

 
INTITULÉ DU PROJET :  

 
DESCRIPTIF DÉTAILLÉ DU PROJET : 
 

(Joindre une note ou plaquette de présentation si nécessaire) 
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MONTANT TOTAL NÉCESSAIRE À LA RÉALISATION DU PROJET   _____________________ € 
 
DÉTAILS FINANCIERS DU PROJET 
 

Les demandes de subventions (municipales, départementales, régionales, ANS, FDVA ou autres) 
constituent une condition obligatoire pour pouvoir prétendre à l’aide de la Ligue. 
 
 

MONTANT DE L’AIDE PRÉVISIONNELLE DEMANDÉE À LA LIGUE   ________________________ € 

 
Date souhaitée de versement des fonds   __________________________ 
 
Date limite de réalisation du projet   _______________________________ 
 
 
ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE EN MATIЀRE DE COMMUNICATION 
 
La Société de Tir s’engage à : 

 apposer un support signalétique (autocollant ou équivalent) mentionnant le soutien financier de 
la Ligue sur la réalisation financée ; 

 mentionner la participation de la Ligue Régionale de Tir de Lorraine sur l’ensemble de ses 
supports de communication (site internet, documents officiels, correspondances, etc.). 

 
 
PIЀCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT À LA DEMANDE 
 

 Composition du Comité-Directeur 

 Compte rendu de la dernière Assemblée Générale, incluant bilans, comptes de résultat et budget 

prévisionnel du club. La Ligue s’engage à la confidentialité des informations transmises. 

 Projet avec devis et/ou factures 

 Photos, plans ou croquis du projet (le cas échéant) 

 Niveau de compétition de club, 

 Relevé d’identité bancaire (RIB/IBAN), au nom de la Société de Tir. 

 Tableau de synthèse complété (téléchargeable sur le site de la Ligue) 

 
 

 
 Fait à_____________________________________, le _______________________________ 
 

 Pour la Société 
 Nom et qualité 

 (Signature et cachet) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ligue Régionale de Tir de Lorraine - Parc d’Activités - ZAC Belle Fontaine 

57185 CLOUANGE   Tél. 03 87 30 96 53   Courriel : secretariat@lltir.fr 


